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LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 20 mars 2026 
 
L’an deux mille vingt-six, le vingt mars à vingt heures et trente minutes, le Conseil municipal de la Commune de 
Beauchamp étant assemblé en session ordinaire, à salle du conseil municipal à Beauchamp, après convocation 
légale, sous la présidence de Madame Françoise NORDMANN, Maire. 
 
Étaient présents les conseillers municipaux suivants :  

Mme NORDMANN, M. PLANCHE, Mme KERGUIDUFF, M. SEIGNÉ, Mme PIRES, M. MANAC’H, Mme 
MAILLARD, M. HUMBERT, M. BRASSEUR, M. REMOND, Mme BOURIN, M. AFONSO, M. DUHEM, M. 
PERRIN, Mme LE BRAS, Mme KEPEKLIAN, Mme ESTEBAN-RODRIGUEZ, Mme ESTERBET, M. SAVARY, M. 
FRAISSE, Mme GUZIK, Mme LACUBE-GRAND, M. GERBE, M. CHANDELIER, Mme BORIE, Mme BERBY, 
Mme GONÇALVÈS, Mme BEN NASSER, M. ASJAD 

 
La séance est ouverte le quorum étant atteint. Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du Code 
général des collectivités territoriales, Madame Claire BERBY est désignée secrétaire de séance. 
 
Liste des délibérations présentées en séance :  

     

− Del n°2026-019 - Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 5 février 2026- 
approuvée par 26 POUR et 3 ABSTENTIONS ; 

− Del n°2026-020 - Détermination du nombre d’adjoints au maire - approuvée par 26 POUR et 3 

ABSTENTIONS;  

− Del n°2026-021 – Délégation de pouvoir donnée au Maire au titre de l’article L2122-22 du Code général 
des collectivités territoriales - approuvée par 26 POUR et 3 ABSTENTIONS ; 

− Del n°2026-022 – Indemnités de fonction allouées au Maire, aux adjoints et aux conseillers municipaux 
délégués - approuvée par 26 POUR et 3 ABSTENTIONS;  

− Del n°2026-023 – Détermination du nombre des représentants au Centre Communal d’Action Sociale - 
approuvée par 26 POUR et 3 ABSTENTIONS ; 

− Del n°2026-024 – Définition des moyens mis à disposition des conseillers municipaux afin de permettre les 
échanges d’informations nécessaires à la tenue des instances - approuvée à l’unanimité ;  

 

 

Le Maire certifie que ce document a été mis en ligne sur le site de la ville et affiché le 27/03/2026. 

 

 

         


